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RÈGLEMENT N° 2022-608-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 

N° 2022-608 VISANT À APPORTER UNE MODIFICATION AUX INTERDICTIONS 
APPLICABLES AUX NOUVELLES DEMANDE D’OPÉRATION CADASTRALES 

RELATIVES AUX LOTS ET AUX COMMERCES  
D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUES 

 
 
ATTENDU l’adoption et l’entrée en vigueur du Règlement de contrôle intérimaire n° 2022-

608 le 14 décembre 2022 ; 
 
ATTENDU que le Conseil municipal estime nécessaire d’ajouter certaines levées 

d’interdiction relatives aux nouvelles demandes d’opération cadastrale 
relatives aux rues ; 

 
ATTENDU que ces nouvelles exceptions ne risquent pas de compromettent l’atteinte des 

objectifs et le respect des nouvelles orientations du plan d’urbanisme ; 
 
ATTENDU  qu’un avis de motion et le projet de règlement ont été déposés lors de la 

séance du 17 mai 2023 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par la conseillère / le conseiller, madame / monsieur                           et résolu à 
l’unanimité des conseillers, que le règlement n° 2022-608-2 soit adopté par résolution et que 
soit décrété et statué ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 8 (Interdiction) du Règlement de contrôle intérimaire n° 2022-608 est modifié en 
remplaçant le paragraphe 2° par ce qui suit :  
 

« 2°   Les nouvelles demandes d’opération cadastrale ayant pour effet de créer six (6) lots et plus 
adjacents à une rue, en une (1) ou plusieurs demandes de permis de lotissement. » 

 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 8 (Interdiction) du Règlement de contrôle intérimaire n° 2022-608 est modifié par le 
retrait au paragraphe 5° des mots « et l’agrandissement d’un bâtiment où s’exerce un tel usage 
» 
 
 
ARTICLE 4 
 
Le Règlement de contrôle intérimaire n° 2022-608 est modifié par l’ajout de l’article 11.1 à la 
suite de l’article 11 qui se lira comme suit : 
 
« ARTICLE 11.1 – Levée des interdictions visant les nouvelles utilisations du sol relatives à un 
usage de Commerce d’Hébergement touristique 
 
L’interdiction visant les nouvelles utilisations du sol relatives à un usage de Commerce 
d’Hébergement touristique énoncée au paragraphe 5° peut être levée dans le cas suivants : 
 

Dans les zones commerciales et récréatives lorsque que l’usage y est autorisé à la 
grille des usages et normes de la zone identifiée au plan de zonage dans laquelle se 
situe la propriété concernée. » 
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ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
___________________________           __________________________ 
Danielle Desjardins                                  Ron Kelley 
Mairesse                                                  Directeur général et Greffier-trésorier 
    
                                                               
Avis de motion : 17 mai 2023  
Adoption du règlement :    
Entrée en vigueur :    


